
 

 

 

 
 

 
 
 
NOM de l’élève : ………………………………………… Prénom : …………………………………….  

  

Classe : ……………………………….  

 

Responsable n°1 (nom/prénom) : …………………………………………………………………… 
ET  

Responsable n°2 (nom/prénom) : ……………………………………………………………………  
 

Elève empruntant un transport scolaire (train/ car)  oui non 

 

 Sortie non autorisée ; l’élève est présent de 8h à 17h ; régime obligatoire pour les élèves 

empruntant les transports scolaires ; (en cas d’absences de professeurs ou de modification 

ponctuelle de l’emploi du temps ; le responsable doit se présenter en vie scolaire Bat H et remplir 

le cahier de prise en charge de l’élève)  

 

 Sortie semi autorisée ; uniquement pour les élèves externes ou DP sans transport 

scolaires (Les entrées et sorties de l’élève s’alignent strictement sur les horaires de l’emploi du 

temps annuel qui figure dans le carnet de liaison ; en cas d’absence de professeur ou de 

suppression exceptionnelle de cours, l’élève doit se présenter en étude. Toutefois, si le 

responsable légal souhaite récupérer l’élève avant l’heure de sortie habituelle, il doit se présenter 

en vie scolaire du H et remplir le cahier de prise en charge de l’élève)  

  

 Sortie autorisée ; uniquement pour les élèves externes ou DP sans transport 

scolaire (Les entrées et sorties de l’élève s’alignent strictement sur les horaires de l’emploi du 

temps annuel qui figure dans le carnet de liaison ; en cas d’absence de professeur ou de 

suppression exceptionnelle de cours, l’élève est autorisé à arriver pour sa 1ère heure de cours et à 

sortir après la dernière heure de cours ; pour les externes, ce régime s’applique pour la 1ère et 

dernière heure de cours de la demi-journée ; pour les demi-pensionnaires, ce régime ne s’applique 

que sur  les heures de cours de début et fin de la journée. Par le choix de ce régime, les parents 

donnent leur accord pour autoriser l’élève à ne pas être présent dans l’établissement lors de 

l’absence de professeur ou de suppression exceptionnelle de cours et dégagent l’établissement de 

toute responsabilité en cas d’incident qui surviendrait hors du lycée )                                         

 
 

(cocher la case correspondante) 

 

CETTE AUTORISATION EST VALABLE POUR L’ANNEE SCOLAIRE 2024/2025 
 
 
 
A ……………………….............. ,  le ……………………………………………  
 
 
Signatures des responsables légaux :            

AUTORISATION DE SORTIE 2024-2025 
 


